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Le prØsent rapport a ØtØ Øtabli conformØment aux dispositions du titre III de la loi 

n°2002-3 du 3 janvier 2002 et du dØcret n°2004-85 d u 26 janvier 2004 relatifs aux enquŒtes 

techniques aprŁs ØvØnement de mer, accident ou incident de transport terrestre, ainsi qu�à 

celles du �Code pour la conduite des enquŒtes sur les accidents et incidents de mer� 

RØsolutions A. 849 (20) et A . 884 (21) de l�Organisation Maritime Internationale (OMI) des 

27/11/97 et 25/11/99. 

 

Il exprime les conclusions auxquelles sont parvenus les enquŒteurs du BEAmer sur les 

circonstances et les causes de l�ØvØnement analysØ. 

 

ConformØment aux dispositions susvisØes, l�analyse de cet ØvØnement n�a pas ØtØ 

conduite de façon à Øtablir ou attribuer des fautes  à caractŁre pØnal ou encore à Øvaluer des 

responsabilitØs individuelles ou collectives à caractŁre civil. Son seul objectif a ØtØ d�en tirer 

des enseignements susceptibles de prØvenir de futurs sinistres du mŒme type. En 

consØquence, l�utilisation de ce rapport à d�autres fins que la prØvention pourrait conduire à des 

interprØtations erronØes. 
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ANNEXES 
 
 
A. DØcision d�enquŒte  

B. Dossier navire 

C. Croquis 

D. Cartographie 

E. Conditions mØtØorologiques 
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CRO : Certificat Restreint d�OpØrateur 

CROSS :  Centre RØgional OpØrationnel de Surveillance et de Sauvetage 

kW : kilowatt 

SMDSM : SystŁme Mondial de DØtresse et de SØcuritØ en Mer 

PAN PAN : Signal d�urgence vocal 

PME : Permis de Mise en Exploitation 

Tx : Tonneaux 

VHF : Ondes mŁtriques 

 

 



  
 Page 7 sur 34 

�
 �
�����������




Le 11 aoßt 2004, le BAROUDEUR DES MERS  quitte le port de Boulogne vers 23h00 

pour aller poser ses filets. Il arrive sur les lieux de pŒche une demi-heure aprŁs avoir franchi les 

caissons de la jetØe. Le navire est armØ par deux hommes, le patron et un matelot. 

 

Le navire fait route au Nord, le patron est à la ba rre et maintient une allure et un cap 

favorables compte tenu du courant. Le matelot assure le filage du premier filet sur l�arriŁre du 

navire tout en jetant les ancres de mouillage par dessus bord les unes aprŁs les autres. 

 

Soudain, le patron entend un bruit inhabituel pouvant correspondre à une chute dans 

l�eau. Il se retourne, et ne voyant plus son matelot, il comprend qu�il est tombØ à la mer. Il 

stoppe, bat en arriŁre et relŁve la derniŁre ancre dont la man�uvre est coincØe à bord. Ce 

faisant, il trouve, prŁs de l�ancre, une botte bloquØe avec trois tours de man�uvre. Il alerte les 

autres pŒcheurs alentour qui arrivent trŁs vite sur les lieux. Il prØvient aussi le CROSS. 

 

Les recherches entreprises rapidement restent vaines. Le corps du matelot disparu 

n�est pas retrouvØ et les recherches sont suspendues le lendemain à midi. 



�
 ��������




L�actuel propriØtaire du BAROUDEUR DES MERS n�exerce pas la profession de marin et 

ne demeure pas en permanence à Boulogne. Il exploit e le navire et en tire un revenu depuis 

1992. Le poisson pŒchØ est vendu pour partie directement dans une Øchoppe qui se trouve sur 

le quai, et pour le reste à un mareyeur. 

 

Sur les recommandations du patron qui avait pris ses fonctions fin janvier 2004 et de 

l�inspecteur du Centre de SØcuritØ des Navires de Boulogne, l�armateur avait dØcidØ de rØaliser 

d�importants travaux en septembre 2004. 

 

NØanmoins, une telle remise en Øtat impliquait des dØpenses consØquentes au regard  

des rØsultats d�exploitation. 

 

Le navire est un fileyeur qui pŒche à proximitØ du port de Boulogne. Selon la marØe, 

la saison, la profondeur et la nature des fonds, il pose ses filets entre deux marØes ou sur des 

pØriodes de 24 heures. Il capture toute espŁce de poisson : tacaud, merlan, sole, lieu, barbue, 
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et des crustacØs : crabe, araignØe, etc. Pour la pose, le nombre de filets mis à l�eau est fonction 

du nombre de marins disponibles. Lorsque l�Øquipage n�est composØ que de 2 marins, les filets 

sont posØs par un seul homme, ce qui Øtait le cas ce jour-là. Pour la relŁve, c�est selon le 

nombre de filets mouillØs ; il y a le plus souvent 3 hommes à bord. 

 

Le navire est assurØ. 



�
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Le BAROUDEUR DES MERS est un navire à coque bois avec flotteurs de part et d�autre 

de la coque principale, construit à Boulogne en 197 1, dont les principales caractØristiques sont 

les suivantes : 
 

�� Longueur hors tout : 9,15 m ; 

�� Largeur hors tout : 3,50 m ; 

�� Creux : 1,51 m ; 

�� Jauge brute : 7,94 Tx. 
 

Le navire est autorisØ à embarquer une longueur maximum de filets de 7.000 m et un 

poids total d�ancres de 150 kilos. 

 

Depuis le dernier changement de propriØtaire en 1992, le navire est ØquipØ d�un 

moteur diesel Nanni d�une puissance de 88,32 kW, qui a remplacØ un moteur Baudouin de 

120.kW. 

 

Il dispose d�un Øclairage extØrieur. 

 

Ce navire a frØquemment changØ de propriØtaire : en 1972,  

en octobre 1982, puis en juin 1988 et enfin en juin 1992. Pendant un temps, il a ØtØ exploitØ à 

Lorient en 1992 puis à Dieppe en 1993, avant de rev enir à Boulogne. 

 

C�est un navire à flotteurs ce qui amØliore la stabilitØ et la capacitØ du navire, en 

augmentant les surfaces de travail et de filage et permet le stockage des filets sur les flotteurs. 

 

Les flotteurs du navire ont ØtØ ajoutØs en 1979. Il est le seul navire de ce type en flotte 

à Boulogne, Etaples et Calais. 



  
 Page 9 sur 34 

La derniŁre visite à sec remonte à septembre 2002. L�Øtat de la coque et des flotteurs 

n�appelait pas de remarques particuliŁres. Ce navire est mis au sec à peu prŁs tous les 2 ans. 

 

Le navire avait fait l�objet d�une visite annuelle le 9 juin 2004, puis d�une visite spØciale 

le 14 juin 2004 pour vØrifier l�exØcution des travaux suivants : 
 

• remise en Øtat de l�alarme de montØe d�eau et des tØmoins lumineux et sonores, 

• remise en Øtat des fermetures de commande à distance des caisses à gazole, 

• calorifugeage de l�Øchappement, 

• embarquement de la VHF portative SMDSM. 

 

Le renouvellement du permis de navigation, dØlivrØ le 22 mai 2003 et prorogØ le 14 

juin 2004 jusqu�au 1er septembre 2004 seulement, Øtait soumis à la rØalisation de rØparations 

importantes :  

• changement de la tuyauterie hydraulique, 

• suppression du revŒtement de pont et contrôle de l�Øtat de ce dernier, 

• remise en Øtat du plat-bord, 

• vØrification de la conformitØ et du fonctionnement du SMDSM, 

• prØsentation du navire à sec pour vØrification de l�Øtat de la coque, 

• visite de l�inspecteur radio, 

• vØrification de la distribution Ølectrique, 

• remplacement du joint d�ØtanchØitØ et du tire-bord manquant sur le panneau de 

cale, 

• mise en place d�une corne de brume à air comprimØ. 

 

La nature des travaux à accomplir sur les �uvres vi ves, le gouvernail, l�arbre porte-

hØlice et la liaison entre coque et flotteurs latØraux entraînait de fait un carØnage. 
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Le BAROUDEUR DES MERS est armØ à la petite pŒche côtiŁre pour un Øloignement du 

port de moins de 12 milles. Il est seulement autorisØ à pŒcher dans la zone 7 D, situØe devant 

l�entrØe du port. 

 

La dØcision d�effectif du 17 dØcembre 1998 prØvoit un minimun de deux hommes à 

bord et un maximum de quatre. Pour permettre l�utilisation de la totalitØ du matØriel de pŒche 

autorisØ, à savoir les 7.000 mŁtres de filets, il faut au minimum trois personnes à bord. Au-delà 

de ce nombre, la rentabilitØ du navire est moins assurØe. 

 

La raretØ des effectifs disponibles et les conditions de travail liØes aux caractØristiques 

du navire (espaces de man�uvres restreints, pas de toit-abri) rendaient difficile le recrutement 

et la constitution d�un Øquipage stable. 

 

Le patron, âgØ de 35 ans, est un marin expØrimentØ qui navigue à la pŒche depuis 

1990. Il a ØtØ matelot sur plusieurs fileyeurs auparavant, avant d�exercer pour la premiŁre fois la 

fonction de patron à bord de ce navire depuis janvi er 2004. Il possŁde le certificat de capacitØ 

depuis dØcembre 2003. Il a acceptØ d�Œtre patron de ce navire pour mettre en �uvre son brevet. 

 

Le matelot, qui a 28 ans, connaissait bien le navire puisqu�il y avait dØjà embarquØ  

2 mois en 2001, 5 mois en 2003 et qu�il y Øtait à nouveau matelot depuis fin fØvrier 2004. Il a la 

rØputation d�Œtre bon marin et bon pŒcheur.   

 

Tous deux sont à jour de leur visite d�aptitude à l a navigation au moment de 

l�accident. Aucun n�est titulaire du Certificat Restreint d�OpØrateur (CRO). 

 

L�armateur n�avait pas fait l�acquisition de vŒtements à flottabilitØ intØgrØe. L�Øquipage 

n�en portait donc pas. 
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• Vers 23h15, le BAROUDEUR DES MERS quitte le port de Boulogne avec un Øquipage 

de deux hommes, cap au 290, pour se rendre vers sa zone de pŒche à quelques 

milles des caissons de Boulogne, oø il arrive vers 00h00. Le temps est beau, vent 

de Nordet force 3, mer peu agitØe, bonne visibilitØ. 

 

• Pendant le transit, le matelot prØpare les apparaux de pŒche pour leur mise à 

l�eau.  

 

• Sur les lieux de pŒche, cap au Nord, il laisse filer l�Øquipement de tribord, ancre et 

bouØe puis filets et ancres intermØdiaires ; c�est alors que le patron entend un 

bruit de chute à l�eau inhabituel. 

 

• Il se retourne et ne voyant plus le matelot, il comprend que celui-ci est tombØ à la 

mer. La profondeur est de 25.mŁtres. Il bat en arriŁre et tire la man�uvre à bor d 

pour tenter de ramener le matelot. Il remonte une botte prise par plusieurs tours 

morts de la man�uvre avant la derniŁre ancre. 

 

• Il sait que son navire n�est plus tenu sur le fond et il commence à dØcrire des 

cercles pour rechercher le disparu, en tenant compte des dØrives dues au vent et 

au courant. 

 
$�
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• Il lance un appel sur le canal 17 aux navires à pro ximitØ. 

 

• A 00h43, il appelle le CROSS Gris Nez sur le canal 16 en signalant un homme à la 

mer à la position 50° .46�, 45 N - 001° 30, 10 E. 

 

• Le patron appelle l�armateur pour l�informer de l�ØvØnement ; ce dernier s�enquiert 

des recherches dans le courant de la nuit. 

 

• A 00h45, l�hØlicoptŁre et la vedette de Boulogne sont mis en alerte : un message 

PAN PAN est diffusØ. 



  
 Page 12 sur 34 

• Sur place, à la demande du CROSS Gris Nez, les navi res à proximitØ, 

entreprennent une recherche dans une zone de ratissage dØterminØe. Peu aprŁs, 

plusieurs navires de pŒche de Boulogne et de Calais se joignent aux recherches. 

De plus, une veille attentive est demandØe aux navires de commerce transitant 

entre les bouØes ZC1 et ZC2. L�hØlicoptŁre des forces aØriennes belges et le 

remorqueur ANGLIAN MONARCH sont Øgalement associØs aux recherches. 

 

• A 09h00, d�autres moyens nautiques sont mis en �uvre à par tir de Boulogne, de 

Calais et du littoral environnant. 

 

• A 12h00, sur ordre du PrØfet Maritime, les recherches sont arrŒtØes et le dispositif 

est levØ ; le canot SNSM continue avec le pŒcheur VENT D�AVAL et le BAROUDEUR 

DES MERS jusqu�à 14h00. 
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• Le ferry SEAFRANCE RODIN met une annexe à l�eau pour rØcupØrer un corps qui 

sera transfØrØ sur le canot SNSM de Calais. Celui-ci sera identifiØ quelques jours 

plus tard comme Øtant celui du marin disparu à bord du BAROUDEUR DES MERS. 
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La mØthode retenue pour cette dØtermination a ØtØ celle utilisØe par le BEAmer pour 

l�ensemble de ses enquŒtes, conformØment à la rØsolution OMI A849-20 modifiØe par la 

rØsolution A884-21. 

 

Les facteurs en cause ont ØtØ classØs dans les catØgories suivantes :  

 

• ��������	
�������	�		

• ��������	
��������	�		

• ��������	�����������	�	

• �������	��
��
�		

 

Dans chacune de ces catØgories, les enquŒteurs du BEAmer ont rØpertoriØ les 

facteurs possibles et tentØ de les qualifier par rapport à leur caractŁre : 

 

• ������
�	��������	��	�������������		

• �����
�
�
�	��	�������
��	

• ��
��
������	��	�����������		

 

avec pour objectif d�Øcarter, aprŁs examen, les facteurs sans influence sur le cours 

des ØvØnements et de ne retenir que ceux qui pourraient, avec un degrØ de probabilitØ 

apprØciable, avoir pesØ sur le dØroulement des faits. Ils sont conscients, ce faisant, de ne pas 

rØpondre à toutes les questions suscitØes par ce sinistre. Leur objectif Øtant d�Øviter le 

renouvellement de ce type d�accident, ils ont privilØgiØ, sans aucun a priori, l�analyse inductive 

des facteurs qui avaient, par leur caractŁre structurel, un risque de rØcurrence notable. 

 
%2�
 &�3��4��
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Les tØmoignages recueillis n�indiquent pas de conditions de temps dØfavorables. Le 

temps Øtait beau, se couvrant avec pluies ou averses orageuses, vent de secteur Sud 2 à 3 

temporairement, la visibilitØ de 2 à 5 milles, la mer belle à peu agitØe en face de Boulogne, là oø 

le navire Øtait en pŒche. Le patron n�a pas ressenti de mouvements particuliers de son navire 

qui auraient pu dØsØquilibrer le marin lors de la mise à l�eau des filets. 
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Le navire a commencØ à filer environ 2 heures aprŁs la pleine mer de morte eau de 

coefficient 36. Le courant Øtait sensiblement orientØ au Nord. 

 

Les facteurs naturels n�ont pas eu d�incidence sur l�ØvØnement. 
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Le patron trouve, à juste titre, la plage arriŁre t rop petite pour y travailler 

commodØment. Le navire n�est pas assez large et il est encombrØ des traverses en acier de 

maintien des flotteurs. De mŒme, le stockage des filets sur les flotteurs n�en rend pas 

l�exploitation aussi aisØe que sur des fileyeurs modernes oø ils sont stockØs dans les bailles à 

filets adaptØes. Les enquŒteurs du BEAmer considŁrent que cette configuration constitue un 

facteur structurel aggravant. 

 

AprŁs analyse et selon les ØlØments du dossier, aucune dØfaillance matØrielle ne 

semble devoir Œtre relevØe pour expliquer cet accident. On peut cependant supposer qu�un 

n�ud de la man�uvre reliant le bout de l�ancre à ce lui de la patte d�oie, laquelle relie 

l�ensemble des deux filets successifs (voir croquis en annexe C), se soit dØfait tout seul. Cela 

est vraisemblable si le n�ud n�a pas ØtØ assez serr Ø. Le filet a ØtØ relevØ le lendemain de 

l�accident par un autre navire de Boulogne. 

 

Enfin, comme le montrent les conditions de renouvellement du permis de navigation 

exposØes au paragraphe 3, ce navire faisait l�objet d�un suivi trŁs attentif de l�Inspection de la 

sØcuritØ des navires en raison de son Øtat gØnØral et de sa vØtustØ. NØanmoins, cette situation 

n�a pas de rapport direct avec l�accident. 
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6.3.1 Pratique de la pŒche à bord du BAROUDEUR DES MERS 



Comme cela a dØjà ØtØ indiquØ, la dØcision d�effectifs prØvoit l�embarquement de deux 

à quatre hommes. La pratique de la pŒche est fonction d�une part, du nombre d�hommes 

disponibles à bord, et d�autre part, d�un certain n ombre de facteurs tels que : Øtat du temps (le 

navire ne sort pas en mer au-delà de 5 à 6 Beaufort ), Øtat de la marØe (morte eau ou vive eau), 

et pØriode de l�annØe. 

Le navire est un fileyeur qui pratique le mŒme type de pŒche tout au long de l�annØe.  
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Lorsqu�il pose ses filets le matin, il les relŁve le lendemain matin, les nettoie à la mer 

et les mouille à nouveau immØdiatement ; il pratique le « landage ». 

 

S�il pose ses filets le soir ou dans la nuit, il les relŁve au petit matin et rentre avec ; il 

pratique l�« amolissement ». Les filets sont alors nettoyØs à terre pour Œtre à nouveau utilisØs au 

mieux. 

 

Habituellement, le navire ne reste pas en pŒche plus de 5 à 6 heures de suite. 

 

Le 11 aoßt, le navire sortait pour mouiller 2 ou 3 filets, rentrer au port et sortir à 

nouveau au petit jour pour relever et rentrer au port avec les filets car l�absence du troisiŁme 

matelot, indisponible à cause d�un lumbago, ne perm ettait pas de mouiller d�avantage de filets. 



6.3.2 MØthode de mouillage des filets 



Le croquis en annexe C indique la mØthode habituelle de mouillage des trains de filets 

utilisØe à bord du BAROUDEUR DES MERS. 

 

Les filets sont mouillØs soit à basse mer soit à pl eine mer. Le mouillage des 3 ou 4 

trains de filets, chacun composØ de 3 filets dits « trØmails » de 300 mŁtres unitaire reliØs entre 

eux par des pattes d�oie, dure moins d�une heure. Le courant rØsiduel, en combinaison avec le 

moteur, est utilisØ pour le filage à 3 n�uds enviro n. Le patron assure, à l�aide du moteur, le 

contrôle du cap à suivre, dans le sens du courant. 

 

Le matelot, qui a prØparØ les filets et disposØ les man�uvres et les ancres dŁs 

l�appareillage, se prØpare à filer le premier filet sur ordre du patron. Il se tient à l�angle arriŁre  

tribord du navire. Le trØmail est prØparØ sur l�arriŁre du flotteur tribord. Les man�uvres sont, les 

unes derriŁre les autres dans le passavant tribord ou sur les autres trØmails, parØes à Œtre 

amarrØes aux pattes d�oie successives au cours du filage. 

 

Le matelot est à environ 2 à 3 mŁtres du patron qui  gouverne le navire mais ne le voit 

pas de là oø il se trouve. La fenŒtre tribord de la timonerie est ouverte ainsi que la porte de la 

passerelle qui donne sur le pont à tribord arriŁre.  MŒme quand ils sont trois hommes à bord, 

c�est toujours ce mŒme matelot qui assure le filage des filets car il connaît bien le mØtier et le 

navire. Il a la confiance du patron pour effectuer cette opØration dØlicate. 
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Ce matelot jette la premiŁre ancre (18/20 kilos) et contrôle le dØfilement du premier 

filet tout en fixant au passage, par un n�ud de cha ise, le bout de la deuxiŁme ancre (10 kilos) à 

la patte d�oie entre 2 filets successifs. Le dØfilement du train de filets s�effectue à la vitesse de 3 

à 4 n�uds sur le fond. La premiŁre ancre mouillØe, l�opØration de mouillage de l�ensemble du 

train de filets se dØroule de façon ininterrompue car le courant est utilisØ pour en favoriser la 

mise à l�eau, jusqu�au mouillage de la quatriŁme an cre (18/20 kilos) qui « libŁre » le navire de 

son filet. 

 

Ainsi, le navire peut revenir « au courant » pour effectuer le mouillage d�un deuxiŁme 

train de filets parallŁlement au premier. 

 

Le filage est l�opØration qui requiert le plus d�attention, car il est difficile de contrer 

rapidement le mouvement du navire contrôlØ par le moteur et entraînØ par le courant. Une fois 

l�opØration de filage commencØe, elle ne peut pratiquement plus Œtre interrompue. Si un incident 

se produit, la rØaction doit Œtre immØdiate pour que le filage puisse continuer. D�oø le soin qui 

doit Œtre apportØ à la prØparation des filets et des man�uvres afin que leur prØsentation lors du 

filage soit parfaite. Ce moment est dØlicat et nØcessite attention. Une man�uvre qui file et que 

l�on ne peut pas retenir peut entraîner le marin, sachant le mouvement et l�inertie des masses en 

cause. Ces dispositions constituent un facteur structurel contributif. 
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Le jour de l�accident, le patron a entendu le bruit de la chute à la mer des deux ancres 

du milieu du train de pŒche. Il a alors rØduit la vitesse pour le filage du dernier filet, puis dØbrayØ 

le moteur comme à l�habitude. Mais au lieu du bruit  familier de l�immersion de la quatriŁme 

ancre, il entend celui d�une chute à l�eau. Le patr on, aprŁs avoir regardØ par la vitre de l�abri de 

navigation et par la porte, se rend compte que le matelot a disparu. Il bat en arriŁre pour casser 

l�erre du navire, puis stoppe. Il tente alors de remonter la man�uvre à la main par l�extrØmitØ 

restØe à bord. A deux mŁtres environ avant l�ancre, il dØcouvre, lovØe de plusieurs tours de la 

man�uvre, la botte gauche de son matelot. L�autre e xtrØmitØ de la man�uvre a dß se dØnouer 

de la patte d�oie. Le filet restØ au fond est impossible à rØcupØrer par cette extrØmitØ. Aucune 

bouØe couronne ni fusØe à retournement n�ont ØtØ lancØes. 

 

Sur canal 17, le patron prØvient trois autres navires trŁs proches et entreprend 

immØdiatement les recherches avec eux. Il prØvient aussi le CROSS. MalgrØ les longues 

recherches effectuØes par un grand nombre de navires, le matelot ne sera pas retrouvØ. 

Il est probable que le pied gauche du matelot ait ØtØ engagØ dans les tours de la 

man�uvre de l�ancre lovØe dans le passavant. Quand celle-ci s�est dØroulØe, il a ØtØ entraînØ 
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par sa botte et est passØ par-dessus bord, n�ayant sans doute pas le temps ou l�instinct de 

prØvenir ou de crier. Il a vraisemblablement ØtØ entraînØ par les 20 kilos de la quatriŁme ancre 

sans pouvoir s�en dØfaire ainsi que par l�erre du navire. Pour les enquŒteurs du BEAmer, cette 

conjugaison de faits constitue le facteur conjoncturel dØterminant de l�accident. 

Quelques jours plus tard, le corps du marin a ØtØ retrouvØ devant Calais, puis identifiØ. 

 

�
 �(��#���




La dØcision d�effectif est validØe depuis 1998 pour un effectif maximum de quatre 

personnes et un minimum de deux personnes. Le patron dØclare que l�exploitation du navire à 

deux personnes Øtait l�exception et que, Øtant seulement  deux hommes à bord ce jour là, il ne 

comptait mouiller que 3 ou 4 filets. Par ailleurs, le temps et la prØvision mØtØo autorisaient cette 

sortie en mer. Il ne pensait donc pas prendre un risque particulier. NØanmoins, cet accident 

montre une nouvelle fois : 

-  la nØcessitØ, pour le personnel exposØ sur le pont lors de man�uvres, de porter 

en permanence un Øquipement de flottabilitØ qui amØliore notablement les 

chances de survie et de rØcupØration de la personne tombØe à l�eau, 

-  la difficultØ de rØcupØrer un homme à la mer lorsqu�il ne reste qu�une personne à 

bord. 

 

Il ressort des entretiens lors de l�enquŒte et de l�Øtat gØnØral du navire, que faute 

d�Øquilibre financier suffisant, les travaux ne sont effectuØs qu�à la derniŁre extrØmitØ, quand il 

ne peut en Œtre autrement et pour Øviter un retrait du permis de navigation. Un passage au sec 

Øtait prØvu au mois de septembre 2004, un contrôle de l�Øtat de la coque Øtait nØcessaire. Par 

ailleurs, d�importants travaux de rØparation devaient Œtre effectuØs au cours de cet arrŒt 

technique pour que le permis de navigation du navire soit renouvelØ (voir supra). 

 

Ceci peut Œtre liØ aux difficultØs d�obtention du permis de mise en exploitation (P.M.E.) 

et à l�encadrement du tonnage qui conduisent les pr ofessionnels à exploiter un navire vØtuste  

faute de pouvoir construire un navire neuf, en application des rŁgles actuelles de rØduction des 

capacitØs de capture. 

 

Les accidents de ce type sont frØquents sans atteindre à chaque fois ce degrØ de 

gravitØ. La prudence est nØcessaire et elle est gØnØralement observØe. Les enquŒteurs sont 

conscients que ce type d�incidents qui ne se traduisent pas systØmatiquement par des 
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accidents, sont plus frØquents qu�ils n�en ont connaissance. La rØduction de ce phØnomŁne est 

à rechercher dans une application plus systØmatique de l�ergonomie aux postes de travail et 

dans l�Øvaluation des risques liØs aux tâches à acc omplir. 

 

En l�occurrence, le facteur certain et dØterminant de cet accident a ØtØ occasionnØ par 

un concours de circonstances dØfavorables survenant dans un contexte structurel inhØrent à 

l�exploitation du fileyeur : le risque potentiel pour l�homme qui en la charge d�Œtre entraînØ par 

les man�uvres ou les filets lors du filage à la mer . 



�
 ����))��'��
���




 Le BEAmer recommande : 




�2�
 la prise en considØration systØmatique de l�Øtude du poste de travail et de la tâche à 

accomplir sur les navires de pŒche,  

 

�2�
 une nouvelle fois le port d�un vŒtement à flottabilitØ intØgrØe.  

 

 



  
 Page 19 sur 34 

$
���
'��
�������








�2
 ',3���-	
*:�	84;��





<2
 '-�����
	�����





�2
 ��-84��





'2
 ����-���69��





�2
 �-	*���-	�
�,�,-�-5-��84��










  
 Page 20 sur 34 




�		�=�
�











',3���-	
*:�	84;��







  
 Page 21 sur 34 




















































































  
 Page 22 sur 34 




�		�=�
<











'-�����
	�����



































































  
 Page 23 sur 34 

Le BAROUDEUR DES MERS. 

          Le BAROUDEUR DES MERS.                        Vue de l�abri navigation et des traverses. 
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Ancres de filets. Endroit oø se tient le marin 
pour le filage des filets. 

Plage arriŁre. 
Lieu de filage des filets. 

Passavant et flotteur tribord. 
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Vire filet. Flotteur bâbord. 

Botte du marin remontØe 
par le patron. 
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BouØe    BouØe 

Filet 

300 m 

10 kilos 10 kilos 

18 kilos 
18 kilos 

N�ud dØfait  
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Homme à la mer 
Position du BAROUDEUR DES MERS  : 

50°46’45N – 001°30’10 E 
Echelle : 1/50000ème 






